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de sQùtJ~n,à ,,:p'ac.€iorid~'F~~$Jdê~,~·tn~';'ia,République' pr~'~titée :{)arla ',q~SSj:,Q11

de. la Lqg,hlation, de 'ta Justj'ce.~ de l'Adminht:ratio~'~~êrale et q.9r4gl~meIit
',.

intérieur. ",ci -.
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MONSIEUR SAHDA LAOBE FALL :
, , ~ .. , .'

LI Assemblée nationale da la ,République·du Séné.gaI, réunie en sa séance
du ~5 septembre 1990, les prnjet~ de loi 25-:9.0, 26-:90, 27-90 et :28-90jrelatÏfs,

'd'une part , à la réorganisation àdminis~,ràtive ~luC,ap:,:"Vert,;à1V ,élection 'ae toutes
Les communesChefs-lieux de région en è0l:lln\un~~.de droit :commung-éréespar des,
Maires dVautre part, à la r'esponaabLl Lset Inn effective des.Présid~nts'dèii Conseils
ruraUX qui seront, désormais, les ordonnatelits de leur patrimoine

:~ ...

t'Assemblée nationale, très sel1sible à cettenouvelle.mar:que de confiance
et de ...sympathieque le Chef de l' EJat t le P~é!?ident AbdouDIOu'F;,'-vient:'·de témoigner

aùx élus locaux~ faisant faite ainsi un bond gigantesque à lt\ DécentraHs~tion
qui e,~t Le concept de base de toute d~finition des relations entre l'Etat et les
autres personnes morales de droit public dans notre pays où la D~mocratiemû1ti-
partisane a déjà eu des effet positifs très appréciables et où les relations entre
le ~ou\7oir et les citoyens sont conçues uniquement en tel:mes-de p-er.a,uaSioncet
d'Adhésion

L'Assemblée nationale, d,ép,,Ositaiie de la volonté populaire~ exprime son

immensesatisfaction'~t sa grande fierté pour ces actes du Chef de l'Etat, actes
de haute portée politiquep parce que concourant à ~ con~lidation de la Démocratie
dans notre pays.
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l'Etatp de les 'èrganiser colleêt;vementp et partage, avec le Président de la
République, la conviction que pas' plus qu'il n'existe de société idéalep il n'y
a de démocratie définitivement acquises ni de démocratie parfaite.

L'Assemblée nationale prend l'engagement solennel d'oeuvrer inlassa-
blement aux côtés du Président de la République et de son gouvernement, afin que
cet acte de fai, qu'il vient - une fois de plus - de manifester à l'endroit du
peuple sénégalais, se tradùise dans..lè4: ~aits par une constante amQ.lioral:iOl'l du
sort des Sénégalais et des Sénégalaises. ;'"

L'Assemblée nationale, en confortant ainsi la volonté politique'du
Chef de l'Etat de faire entrer le Sénégal et" SElS Cbllect,ivi,tés,de base .dans la
deuxième (2è) phase de la Décentralisation, sait qu'il s'agit ainsi .d'ayoir la
capacité d'envisager positivement, avec tous les autres acteurs démocratiques et
patriotiques~ toutes les évolutions indispensables à la vie et,àl'épap,ouissement
de la société sénégalaise.

L'Assemblée nationale se fait un devoir, il i'occa~ion'de notre Session
. -.'-

extraordinai~~qui se tient ~umo~ent où la ~ituation dans les pays du Golfe
suscite de vivesinquiétud~set p~lari'~e ,:1; at'fe~~iondu, mond~ ~n~i~r,'de se f~1ici-
ter de la prise de po'sitio~ "l~cid~:~t: 6àu~ag~u~e d~ éh~f' de l'Etatp le 'Président
Abdou DIOUF, prise deposi~ion qui va d~~~1~- sens de l'Histoire, parce'~ue dan~
le sens du respect' de l~ ~o~~erai~~t~i~ternationa1e des Etats et des Nations, Et

dans le sens du respect du droit et des institutions internationales.

L'Assemblée nationale approuve, sans réserve, l'envoi.des troupes
Sénégpleises en Arabie Saoudite et encourage, au nom'du peuple sén~ga1ais, le Chef
de, l'Etat, à poursuivre, avec le mêmè courage , la même lucidité, les efforts sans
cesse développés pour le maintien du prestige de no~re pay~ et s~n rayonnement
gra~dissant au sein des nations libres.

.../ ...



Fait à Dakar, le 25- septembre 1990
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J~ -vous ·la·donne', ";~, •. ? ", ;. .'~ ., '

MONSIEUR·liARCEL !BASSÈ~E::' .. ,- .. '.
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Notre collègue, le Pré~iqe1)t· du grol,ffiepl1rl~taire vient de parler
au nomdh"l vAs~~ritblée'~~f'j~' doi~ ~o':'sdire q~e ~oi:re gr6up~ Ii,'~pas été consulté
et nous pensons p~uv~.:i,r.dir~ qu~'Cno~s'f~i~on~'partie de l\\s~èmbié~:; ~f:quand on
doit ~ade~ ~u nom de'I~Assembiée suri~ut' pour '~.~ r~~ol~ti~ii~6mm~'cêlle::'1à q~i'c":"

1} une autre portée~ je c~oisqu <fi f~ut c~ns~ïter lès ~Ü'fér~~t~ ~roup~sdé' 1rAs- r

~mplé~~ et Je cr6is que cël{ ~e no~s'pe:rinet pas .de c0ntri;bu~ ~~t v~te de c~tte.
r4solutlon. .' r
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l?lŒSIDm~TS1U1BA LAOBE FALL:

. .' - voûdrais' apporte~ 'un'~~~.a·~rag~. Pendant que siégeait •la: commission""
de la lêgislation, les membres de IVopposition étaient présents, ils'ne s'étaient
p4j opposJs a~ veeu exprim~par ladite commission. Ens':lite en l'absence du Président:

9t,t groupe parlementaire PDS, j'ai pu prendre contact avec mon ami BASSENE pour lui
9~nder de consulter son groupe et de faire partager par son groupe la résolution
que nous de.von.sIi re. auj ourd" hW. • Je vous reme.rcie {a.,pp-t.awlis.sements)
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L'Assemblée a,adopté à l'unanimité.
La séance est levée.

FIN DE LA SEANCE

MONSIEUR LE PRESIDENT

Je propose à l'Assémblée de laver la,séance et de reprendre nos
travaux jeudi 27 septembre 1990 à 10 heures. pour examiner le projet de loi
nO 24190 autorisant le Président de la République à ratifier la quatrième (4ème)
Convention CEE/ACP de Lomé et ses Protocoles. signée à Lomé. le 15 décembre 1989.

Il n'y a pas d'observations?

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée.


